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(54) Agencement de fermeture et d’ouverture d’un vantail tel que la porte de l’espace de 
chargement d’un véhicule de transport

(57) L’invention concerne un agencement de ferme-
ture et d’ouverture d’un vantail tel que la porte de l’espace
de chargement d’un véhicule de transport, du type cré-
mone comprenant une tringle rotative sous l’effet d’un
organe de commande, un pêne (6) à au moins une ex-
trémité de la tringle et une gâche (7) montée fixe sur la
structure d’encadrement du vantail et destinée à recevoir

le pêne (6) dans sa position de fermeture du vantail.
L’agencement est caractérisé en ce qu’il comprend

un dispositif (9) de verrouillage du pêne (6) dans la gâche
(7) dans la position de fermeture du vantail, qui est as-
socié à la gâche (7) en coopérant avec celle-ci et le pêne
(6).

L’invention est utilisable par des véhicules de trans-
port tels que des camions frigorifiques.
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Description

[0001] L’invention concerne un agencement de ferme-
ture et d’ouverture d’un vantail tel que la porte de l’espace
de chargement d’un véhicule de transport, du type cré-
mone comprenant une tringle rotative sous l’effet d’un
organe de commande, un pêne à l’extrémité de la tringle
et une gâche montée fixe sur la structure d’encadrement
du vantail et destiné à recevoir le pêne dans la position
de fermeture de ce dernier.
[0002] Des agencements de ce type sont déjà connus.
Mais, jusqu’à présent, rien n’est prévu pour assurer un
verrouillage du pêne dans sa gâche indépendamment
du dispositif de commande en rotation de la tringle por-
teuse du pêne. L’invention a pour but de pallier cet in-
convénient.
[0003] Pour atteindre ce but, l’agencement selon l’in-
vention est caractérisé en ce qu’il comprend un dispo-
sitif de verrouillage du pêne dans la gâche dans la posi-
tion de fermeture du vantail, qui est associé à la gâche
en coopérant avec celle-ci et le pêne.
[0004] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le dispositif de verrouillage comporte un corps extérieur
en forme d’un tube dans lequel est monté rotative une
tige formant barillet et dont une extrémité est configurée
pour recevoir un élément d’entraînement en rotation du
barillet tandis que l’autre extrémité comporte des élé-
ments de blocage du tube dans sa position de verrouilla-
ge du pêne dans la gâche.
[0005] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, l’agencement est caractérisé en ce que les élé-
ments de verrouillage sont déplaçables par le barillet,
lors de sa rotation, entre une position escamotée dans
le tube et une position dans laquelle elles font saillie,
partiellement, de la face extérieure du tube.
[0006] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, l’agencement est caractérisé en ce que l’ex-
trémité d’engagement de l’élément d’entraînement en ro-
tation du barillet est réalisée sous forme d’une tête.
[0007] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, l’agencement est caractérisé en ce que le dis-
positif de verrouillage est disposé dans sa position de
verrouillage du pêne dans la gâche de façon que son
tube s’étend perpendiculairement à travers le pêne, la
gâche et la paroi de la structure d’encadrement, les élé-
ments de blocage étant placés derrière la gâche ou de
cette paroi et la tête étant susceptible de venir en butée
contre la gâche.
[0008] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, l’agencement est caractérisé en ce que le dis-
positif à gâche et pêne et le dispositif de verrouillage sont
configurés de façon que le tube du dispositif de verrouilla-
ge soit inaccessible de l’extérieur dans la position blo-
quée précitée.
[0009] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, l’agencement est caractérisé en ce qu’il com-
prend du côté de la face interne de la paroi de la structure
d’encadrement un organe de butée du tube, s’opposant

à tout mouvement de celui-ci vers l’intérieur de la struc-
ture.
[0010] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, l’agencement est caractérisé en ce que l’orga-
ne de butée est disposé en regard de l’extrémité, du côté
des éléments de blocage, du tube.
[0011] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, l’agencement est caractérisé en ce que le dis-
positif de verrouillage est disposé de façon que le tube
s’étend à travers la gâche, entre celui-ci et le pêne, sen-
siblement parallèlement à la structure d’encadrement,
en étant bloqué dans cette position par la tête et un or-
gane de blocage bloqué sur l’extrémité opposée à la tête,
par les éléments de blocage lorsque ceux-ci se trouvent
dans une position en saillie du tube.
[0012] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, l’agencement est caractérisé en ce que les élé-
ments de blocage sont des billes.
[0013] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement dans la description explica-
tive qui va suivre faite en référence aux dessins sché-
matiques annexés donnés uniquement à titre d’exemple
illustrant plusieurs modes de réalisation de l’invention et
dans lesquels:

- la figure 1 est une vue schématique d’un agence-
ment de fermeture et d’ouverture d’un vantail selon
l’invention ;

- les figures 2 et 3 sont deux vues en perspective dif-
férentes d’un dispositif à gâche et à pêne selon l’in-
vention;

- les figures 4 et 5 sont des vues respectivement la-
térales et de dessus, en direction des flèches IV et
V de la figure 1, montrant le dispositif dans sa posi-
tion de verrouillage du pêne dans la gâche ;

- les figures 6 et 7 sont deux vues en coupe selon les
lignes VI, VII de la figure 5;

- les figures 8 et 9 sont des vues respectivement la-
térales et de dessus d’un second mode de réalisation
du dispositif de verrouillage selon l’invention;

- la figure 10 est une vue similaire à la figure 6 d’un
troisième mode de réalisation du dispositif de ver-
rouillage selon l’invention, et

- les figures 11 et 12 sont des vues en coupe, sché-
matiques, de l’extrémité de blocage d’une serrure
selon l’invention.

[0014] L’invention sera décrite ci-après, à titre d’exem-
ple, dans son application à un agencement du type cré-
mone monté sur la partie arrière d’un camion. Plus pré-
cisément, l’agencement comporte une tringle qui est
montée verticale et rotative sur le vantail et porte à cha-
que extrémité un pêne qui s’engage dans une gâche
montée en haut et en bas sur la structure d’encadrement
du vantail. La tringle est commandée en rotation par un
dispositif de commande qui est monté sur le vantail.
[0015] La figure 1 montre schématiquement le dispo-
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sitif à gâche et à pêne, noté 1, qui est le dispositif en bas
de la structure fixe d’encadrement du vantail. Cette struc-
ture est désignée par la référence 2 et le vantail porte la
référence 3. La tringle, le pêne à l’extrémité de la tringle
et la gâche sont notés respectivement 5, 6 et 7. La figure
illustre également schématiquement le dispositif de ver-
rouillage 9 du pêne 6 dans la gâche 7 dans la position
de fermeture du vantail 3.
[0016] La figure illustre, toujours schématiquement, en
11 un joint d’étanchéité qui est disposé entre la face de
tranche 12 du vantail 3 et la face en regard 13 de la
structure d’encadrement 1.
[0017] En se référant aux figures on décrit ci-après
plus en détail le dispositif de gâche et pêne 1. Ce dispositif
comporte l’organe formant la gâche qui comprend es-
sentiellement une partie de semelle 15 pourvue à cha-
cune de ses extrémités d’un trou 16 de passage d’une
vis de fixation de la gâche sur la structure de support fixe
2. A une extrémité, à côté du trou 16, fait saillie une partie
18 en forme d’un L dont la branche libre 19 et la branche
20 solidaires de la semelle forment avec celle-ci un U
pourvu d’une paroi interne médiane en forme d’une voile
21 de guidage du pêne, comme il sera expliqué ci-après.
La gâche comporte au niveau de son autre extrémité un
plot 22 perpendiculaire, d’une hauteur inférieure à la hau-
teur, au-dessus de la semelle, de l’extrémité de la bran-
che inclinée libre 19.
[0018] Le pêne 6 solidaire en rotation, par l’intermé-
diaire d’un embout d’axe 24, de la tringle de la crémone
est réalisé sous forme d’un levier 26 qui fait saillie per-
pendiculairement de l’axe de l’embout. L’extrémité libre
27 du levier présente dans son plan perpendiculaire à la
semelle le profil d’un V dont la partie de pointe est arron-
die de façon à pouvoir glisser sur la face interne du U de
la gâche. Cette extrémité 27 présente une découpe 28
en forme d’un V dans laquelle s’engage l’arête de gui-
dage de la voile 21.
[0019] Le pêne présente, diamétralement opposé au
levier 26, un évidement arrondi 29 de forme complémen-
taire à la forme du plot 22 de la gâche de façon que ce
plot puisse s’engager dans cet engagement et servir de
moyen de guidage.
[0020] Les dimensions des parties de la gâche et du
pêne sont choisies de telle façon que lors de la rotation
de la tringle et donc de l’embout d’axe 24, l’extrémité 27
du levier glisse sur la partie en U et la voile 21 de la
gâche, ce qui provoque tout d’abord le glissement de
l’évidement arrondi 29 le long du plot 22 en direction de
la flèche F, et ensuite le désengagement du pêne 6 de
la gâche 7.
[0021] Conformément à l’invention, le pêne 6 est ver-
rouillable dans sa position engagée dans la gâche 7, lors-
que le vantail 3 est fermé. Le dispositif de verrouillage 9,
dans le mode de réalisation représenté aux figures 2 à
7, constitue une serrure dont la partie extérieure fixe pré-
sente la forme d’un tube 33 et dont la partie interne 34
qui forme le barillet est coaxiale au tube. La serrure pré-
sente une partie de tête 31, dans l’exemple représenté

de forme sphérique, dans laquelle s’engage une clé non
représentée dont la rotation provoque la rotation de la
tige de barillet 34.
[0022] Cette serrure comporte à l’autre extrémité de
la structure coaxiale du tube 33 et de la tige 34 des or-
ganes de verrouillage 35, qui sont engagés dans des
perçages 36 dans le tube 33 dont l’ouverture vers l’ex-
térieur présente un diamètre inférieur au diamètre des
billes, et mobiles entre une position escamotée et une
position dans laquelle elles font saillie, partiellement, de
la face extérieure cylindrique du tube 33. Le déplacement
des billes se fait sous l’effet de la rotation de l’organe de
barillet 34 dont la face extérieure présente un profil ap-
proprié comme l’illustrent les figures 11 et 12. Au niveau
des perçages 36, le barillet comporte pour chaque bille
35 une dépression 37 dans laquelle la bille est logée
dans la position escamotée, dans la position d’ouverture
de la serrure. Lors de la rotation du barillet 34, les billes
35 sont repoussées par la face de fond des dépressions
et ensuite par une partie moins profonde 38 ou la face
périphérique du barillet, dans les perçages 36 vers l’ex-
térieur jusqu’à dans leur position représentée. La serrure
est alors dans sa position de verrouillage. Tout retrait
des billes vers l’intérieur du tube 33 est impossible car
elles sont en butée contre la face périphérique du barillet.
[0023] Selon le premier mode de réalisation, pour ver-
rouiller le pêne dans la gâche, on fait passer le tube ex-
térieur 33 de la serrure, avec les billes 35 de verrouillage
dans leur position escamotée, à travers un trou de pas-
sage perpendiculaire 39 dans le levier 26 et un trou de
passage 41 dans la semelle 15 de la gâche. L’extrémité
qui comporte les billes de verrouillage 35 passe égale-
ment à travers un trou traversant 42 dans la paroi de la
structure d’encadrement 2. Le mouvement de mis en pla-
ce de la serrure prend fin lorsque la tête 31 vient en butée
contre l’extrémité 43 de la branche 19 de la partie en U
de la gâche. Cette extrémité comporte, dans l’exemple
représenté, un évidement arrondi complémentaire à la
forme circulaire du tube 33 de la serrure, et en forme d’un
segment d’une calotte 44 complémentaire à la tête sphé-
rique 31. Dans la position finale de la mise en place, la
partie de l’extrémité du tube 33 qui comporte des billes
35, est située de l’autre côté de la semelle de support,
par rapport à la tête 31, ou de la face arrière de la struc-
ture. Pour verrouiller alors le pêne dans la gâche 7, il
suffit de tourner la clé jusqu’à ce que les billes 35 se
trouvent dans leur position partiellement en saillie du tu-
be. Bien entendu le diamètre du trou 41 de la semelle 15
de la gâche et du trou 42 dans le support doit être tel
que, dans la position partiellement sortie, les billes vien-
nent en prise derrière le trou respectif pour qu’un retrait
du tube soit impossible.
[0024] L’invention prévoit également des moyens qui
rendent la serrure de verrouillage inviolable dans sa po-
sition fermée. Tout d’abord la configuration de l’ensemble
formé par la gâche et le pêne et la tête 31 de la serrure
est tel qu’un accès au tube 33, par exemple dans l’inten-
tion de le couper, à l’aide d’un outil approprié, soit im-
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possible sinon tellement difficile pour que l’opération
d’une telle coupure exigerait un délai de temps trop im-
portant. De toute manière, une coupure forcée, dans de
telles circonstances provoqueraient une déformation du
tube extérieur 33 et/ou de la tige de barillet 38, de façon
que ces deux éléments se trouvent alors solidarisés en
rotation si bien que toute rotation du barillet dans le tube
pour provoquer le retrait des billes dans leurs logements
soit exclue. La figure 6 illustre bien l’inaccessibilité au
tube 33 du fait que l’extrémité de la branche 19 de la
gâche épouse les formes du tube et de la tête 31.
[0025] L’invention exclue également toute tentative,
après un enlèvement éventuel de la tête, de pousser la
tige 33, avec son barillet 34, vers l’intérieur de la structure
d’encadrement, en prévoyant à l’intérieur de celui-ci un
capot 45 qui est fixé sur la face interne de la paroi 46 de
la structure de support et coiffe l’extrémité libre 47 de la
tige, comme on le voit sur les figures. Ce capot s’oppose
à tout mouvement vers l’intérieur du tube 33. L’effet de
butée peut également être réalisé en fixant une pièce de
tôle 48 sur la face interne en face du trou de passage 42.
[0026] Une autre possibilité de verrouillage du pêne 6
dans la gâche 7 à l’aide d’une serrure telle que décrit ci-
avant, est montrée aux figures 8 et 9. Dans ce cas le
tube 33 est amené à passer à travers l’espace libre 40
(figure 2) disponible dans la voile 21 de la gâche sous
l’extrémité 27 du levier de pêne 26. Le tube 33 traverse
donc transversalement la gâche, dans un plan parallèle
à sa semelle 15. Le blocage du pêne dans la gâche se
fait alors par un deuxième organe sphérique 49 bloqué
sur l’extrémité aux billes 35 dans leurs positions partiel-
lement sorties.
[0027] Ce mode de réalisation présente l’avantage
d’être applicable aux dispositifs de gâche et pêne exis-
tants dépourvus des trous de passage nécessaires dans
le premier mode de réalisation.
[0028] La figure 10 montre encore un autre mode de
réalisation du dispositif de verrouillage 9 selon l’inven-
tion. Ce mode de réalisation prévoit un moteur électrique
50 qui est monté en 53 sur la face interne de la paroi 46
de la structure d’encadrement 2 et dont l’arbre en forme
d’une tige 51 est axialement mobile entre une position
retirée et une position sortie dans laquelle la tige 51
s’étend à travers les trous 39, 41, 42 déjà décrits à l’oc-
casion du premier mode de réalisation. Dans cette posi-
tion sortie, le levier 26 de pêne est bloqué à l’intérieur de
la gâche. C’est le moteur 50 qui commande le mouve-
ment de l’arbre dans les deux sens. Etant donné que le
moteur se trouve à l’intérieur de la structure d’encadre-
ment, il est inaccessible de l’extérieur si bien que le dis-
positif de verrouillage est inviolable dans la mesure où
l’extrémité de l’arbre ne permet pas la mise en place d’un
outil qui permettrait d’arracher l’arbre du moteur.
[0029] En effet on constate que l’extrémité 43 de la
branche 19 de la gâche est configurée de faces à coiffer
l’extrémité de la tige 51, ce qui rend la tige inaccessible
de l’extérieur et empêche toute action tendant à pousser
de la tige 51 de l’extérieur ou l’arracher.

Revendications

1. Agencement de fermeture et d’ouverture d’un vantail
tel que la porte de l’espace de chargement d’un vé-
hicule de transport, du type crémone comprenant
une tringle rotative sous l’effet d’un organe de com-
mande, un pêne à au moins une extrémité de la trin-
gle et une gâche montée fixe sur la structure d’en-
cadrement du vantail et destinée à recevoir le pêne
dans sa position de fermeture du vantail, caractéri-
sé en ce qu’il comprend un dispositif (9) de ver-
rouillage du pêne (6) dans la gâche (7) dans la po-
sition de fermeture du vantail (3), qui est associé à
la gâche (7) en coopérant avec celle-ci et le pêne (6).

2. Agencement selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le dispositif de verrouillage (9) comporte
un corps extérieur en forme d’un tube (33) dans le-
quel est monté rotative une tige (34) formant barillet
et dont une extrémité (31) est configurée pour rece-
voir un élément d’entraînement en rotation du barillet
(34) tandis que l’autre extrémité comporte des élé-
ments de blocage (35) du tube dans sa position de
verrouillage du pêne (6) dans la gâche (7).

3. Agencement selon la revendication 2, caractérisé
en ce que les éléments de verrouillage (35) sont
déplaçables par le barillet (34), lors de sa rotation,
entre une position escamotée dans le tube (33) et
une position dans laquelle elles font saillie, partiel-
lement, de la face extérieure du tube.

4. Agencement selon l’une des revendications 2 ou 3,
caractérisé en ce que l’extrémité d’engagement de
l’élément d’entraînement en rotation du barillet (34)
est réalisée sous forme d’une tête (31).

5. Agencement selon l’une des revendications 3 à 4,
caractérisé en ce que le dispositif de verrouillage
(9) est disposé dans sa position de verrouillage du
pêne (6) dans la gâche (7) de façon que son tube
(33) s’étend perpendiculairement à travers le pêne,
la gâche et la paroi (46) de la structure d’encadre-
ment (2), les éléments de blocage (35) étant placés
derrière la gâche (7) ou de cette paroi et la tête (31)
étant susceptible de venir en butée contre la gâche.

6. Agencement selon la revendication 5, caractérisé
en ce que le dispositif à gâche et pêne (1) et le dis-
positif de verrouillage (9) sont configurés de façon
que le tube (33) du dispositif de verrouillage soit inac-
cessible de l’extérieur dans la position bloquée pré-
citée.

7. Agencement selon l’une des revendications 5 à 6,
caractérisé en ce qu’il comprend du côté de la face
interne de la paroi (46) de la structure d’encadrement
(2) un organe de butée (45, 48) du tube, s’opposant
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à tout mouvement de celui-ci vers l’intérieur de la
structure.

8. Agencement selon la revendication 7, caractérisé
en ce que l’organe de butée est disposé en regard
de l’extrémité (47), du côté des éléments de blocage
(31), du tube (33).

9. Agencement selon l’une des revendications 2 à 5,
caractérisé en ce que le dispositif de verrouillage
(9) est disposé de façon que le tube (33) s’étend à
travers la gâche, entre celui-ci et le pêne (6), sensi-
blement parallèlement à la structure d’encadrement,
en étant bloqué dans cette position par la tête (31)
et un organe de blocage (48) bloqué sur l’extrémité
opposée à la tête, par les éléments de blocage (35)
lorsque ceux-ci se trouvent dans une position en
saillie du tube (33).

10. Agencement selon l’une des revendications 2 à 9,
caractérisé en ce que les éléments de blocage (35)
sont des billes.

7 8 



EP 2 180 120 A1

6



EP 2 180 120 A1

7



EP 2 180 120 A1

8



EP 2 180 120 A1

9



EP 2 180 120 A1

10



EP 2 180 120 A1

11



EP 2 180 120 A1

12



EP 2 180 120 A1

13


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

